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Cette photo de chat forestier a été prise un matin du mois de mars, à côté de Villiers-le-Sec. Il y avait deux chats dans 
le pré, dont un jeune curieux qui, en entendant les déclics  de l'appareil photo m'a approché. Il a contourné le tas de 
bois pour m'observer mais sans me distinguer car j'étais en tenue de camouflage... 

Jean-Marie Bédel 
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Edito… 
 

Hommage à Rémi Fraisse 
 
Ce samedi ensoleillé d’octobre, Rémi Fraisse, 21 ans, est allé manifester à Sivens parce qu’il estimait, 
comme beaucoup d’entre nous, que le projet de barrage sur le Tescou, menaçant une zone humide, était 
une aberration. Il ne rentrera jamais chez lui. Rien ne peut justifier la mort d'un homme. Elle est encore 
plus insoutenable lorsque c’est l’intérêt général qu’il défendait. 
 
Nous pensons d’abord à la douleur et au chagrin de sa famille, de ses proches. A la tristesse de ses amis 
naturalistes qu’il côtoyait à Nature Midi Pyrénées, où il était bénévole depuis quelques mois. Nous nous 
associons à leur peine et je veux les assurer de notre soutien. Nous n’avons pour l’instant aucune 
information sur l’organisation de ses obsèques. Si elles sont publiques, je souhaite m’y rendre. Je tiens aussi 
à vous remercier pour tous les messages de soutien que vous nous avez adressés. En parallèle, FNE a reçu 
des dizaines de messages de sympathie de nombreuses organisations écologistes, syndicales… 
 
Dans notre mouvement, l’émotion est grande. Rémi Fraisse nous rappelle le militant, la militante, que nous 
sommes, que nous avons été. Le jeune homme que l’on nous décrit ressemblait à tous ceux qui 
franchissent un jour la porte de nos associations, pleins d’enthousiasme, prêts à prendre le relais des 
générations précédentes, à contribuer à leur façon à la protection de la nature. Pour Rémi, c’était en 
pistant la Renoncule à feuilles d’ophioglosse, une petite fleur jaune protégée. Nous en avons fait le symbole 
de notre hommage au jeune naturaliste. 
[…] 
 
Il est essentiel que toute la lumière soit faite sur les circonstances exactes de la mort de Rémi Fraisse, c’est 
ce que j’ai notamment exprimé directement à Bernard Cazeneuve, le ministre de l’Intérieur. Soyons très 
clairs : pacifistes par nature, nous condamnons fermement, sans ambiguïté, toute forme de violence, de la 
part des manifestants comme des forces de l’ordre. Cette non-violence est inscrite dans l’ADN de notre 
fédération. A Sivens, depuis de longues semaines, les militants écologistes dénonçaient une sévère 
répression policière, disproportionnée face à leurs contestations pacifiques. En septembre, j’avais 
directement alerté Matignon sur les risques d’embrasement sur place. Réponse : « Toutes les procédures 
ont été respectées » ! 
 
Auparavant, deux ans durant, les pouvoirs publics se sont montrés sourds aux arguments et aux 
protestations du Collectif pour la Sauvegarde de la zone humide du Testet, de Nature Midi-Pyrénées, de 
FNE Midi-Pyrénées. Ce refus du dialogue rend l’Etat responsable du pourrissement de la situation et de ses 
conséquences dramatiques. Alors que la démocratie et le dialogue restent les meilleures des réponses face 
à la violence. C’est pourquoi j’ai proposé au Premier Ministre « un choc de démocratisation » pour 
permettre d’enfin assurer une prise en compte réelle de nos argumentaires. 
 
Aujourd’hui, l’heure est au recueillement, à l’apaisement. Le temps du débat viendra bientôt.  

 
Denez L’Hostis, 

Président de France Nature Environnement 
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Brèves 
 

 

Des soucis dans les carrières 
Lors d’une réunion de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et 
des Sites (CDNPS), à la Préfecture, certains 
exploitants de carrières en Haute-Marne ont fait 
état des difficultés qu’ils rencontrent depuis 
quelque temps pour trouver des débouchés. Ils se 
retrouvent  ainsi avec des stocks de pierres de 
taille, dallages etc. 
 
Ils mettent en cause la concurrence des pierres 
asiatiques et turques qui ont un prix de revient 
moindre que celles extraites dans le 
département.  
 
Rien d’étonnant quand on apprend que les 
pierres exportées servent de ballast pour les 
bateaux… coût de transport nul et main d’œuvre 
bon marché, les exploitants français ont du souci 
à se faire pour leurs carrières… 
 
 

Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique :  
état d’avancement 
Le Comité Régional Trames Verte et Bleue (CR-
TVB) s’est réuni le 26 septembre afin d’approuver 
le projet de Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE). Ce document sera soumis à la 
consultation des collectivités, puis à une enquête 
publique. Ce schéma identifie la TVB à l'échelle 
régionale, en tenant compte des grandes 
orientations nationales et des problématiques 
interrégionales. Il spatialise et hiérarchise les 
enjeux régionaux en matière de continuités 
écologiques (au 1/100 000ème), et définit un 
plan d'actions visant le maintien ou le 
rétablissement de ces continuités.  
 
Retrouvez bientôt l’ensemble des documents sur 
le site de la DREAL Champagne-Ardenne ou sur le 
site de la Région Champagne-Ardenne 

Agenda des rendez-vous 
nature 
Une nouvelle formule ! L’agenda des rendez-vous 
nature créé en 2013 et consultable sur le site 
institutionnel de la Région Champagne-Ardenne a 
changé de look. Vous pouvez consulter 
l’ensemble des manifestations régionales 
recensées en page d’accueil du site de la Région 
en cliquant sur l’onglet « les sorties près de chez 
vous ». L’agenda des rendez-vous nature a 
également une page réservée sur le site de la 
Région. Si vous organisez une balade nature, une 
conférence, une exposition…, n’oubliez pas de 
nous en informer !  
 
L’agenda des rendez-vous nature est également 
relayé par le compte facebook de la Région 
Champagne-Ardenne.  
 
 

A l’école de la biodiversité 
Il suffit de presque rien, une petite mare, un 
muret de pierres, un verger ou un jardin, et les 
écoliers peuvent devenir des explorateurs de la 
biodiversité.  
 
Tout près de l'école ou du collège, les espaces de 
biodiversité sont des petits terrains où les enfants 
vont pouvoir explorer la faune et la flore. 
Insectes, oiseaux, mammifères, plantes et graines 
: l'observation est la première étape de ce projet 
pédagogique, grâce à un classeur pédagogique 
qui présente des fiches d'activités à l'usage des 
enseignants pour tous les types de terrain et 
selon le niveau des élèves.  
 
Après le classeur pédagogique école en 2012, le 
classeur collège (fin 2014) et lycée (printemps 
2015) accompagneront prochainement les 
enseignants du secondaire en Champagne-
Ardenne. 
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La vie de Nature Haute-Marne 
 

Balade verte dans la vallée du Rognon 
Retour sur la balade du 8 mai 2014 guidée par Philippe Pierrot 
 
Simon II, seigneur de Clefmont, offrit le site au 
bord de la petite rivière du Rognon à une 
douzaine de moines venus de Morimond. Un site 
conforme au modèle cistercien : un lieu sauvage, 
à l’écart du monde, du commerce des hommes, à 
proximité de la rivière pour assurer l’autonomie 
énergétique et à l’abri de la crête forestière pour 
assurer chauffage et bois de construction. 
 
Spécialiste des cisterciens et particulièrement de 
Clairvaux, J F Leroux peut écrire : « le paysage de 
la Haute-Marne profonde semble 
intrinsèquement cistercien, un itinéraire de 
redécouverte de ces hauts lieux médiévaux ; ceux 
qui le suivront seront hors du temps ». 
 
Hors du temps, les trente-trois participantes et 
participants à cette balade l’étaient 
effectivement. Entre l’abbaye de La Crête et le 
château de Morteau, ils ont marché et rêvé  au 
rythme des ondulations du Rognon.  
 
Une nature champêtre intacte, à peine perturbée 
par quelques paisibles bovins ; une flore simple 
mais d’une abondance et d’une diversité 
impressionnantes. 

Une atmosphère tout à la fois bien terre à terre 
et complètement spirituelle. La présence sensible 
de neuf siècles avec le concours de personnages 
aussi différents que Bernard de Clairvaux, Nicolas 
de Hault, Claude Routier, Sadi Carnot et la 
propriétaire de la porterie. 
 
Un salut à toutes et à chacun avec une mention 
particulière  aux membres de l’association « Amis 
Nature » qui clôturaient ainsi leur assemblée 
générale. 

 

Partenariat NHM et Atelier Thérapeutique SITTELLE 
Bilan d’activités 2013 et début 2014 
 
La vente de nichoirs a continué de progresser en 
2013 et 2014. Nous avons vendu plus de 400 
nichoirs, mangeoires ou abris. Les ventes 
s’orientent de plus en plus vers des nichoirs 
spécifiques à visée de protection (nichoirs pour 
hirondelles, pour huppes, pour chevêches…) 
Nous voyons également arriver beaucoup de 
demandes pour des abris ou hôtels à insectes.  
 
Le  partenariat avec le musée du Der qui expose 
une vingtaine de nos nichoirs sur son site se 
maintient, 44 nichoirs y ont été vendus. C’est 
aussi l’occasion de le visiter chaque année avec 
de nouvelles personnes de l’atelier. 

Nous avons également réalisé : 
 8 bacs à jardin pour les écoles primaires 

de Chalindrey et du Pailly. 

 des boites à toucher, à senteur et une 

station météo pour un animateur nature 

du Centre des Jonquilles de Xonrupt-

Longemer. 

 des toilettes sèches et une ruche 

pédagogique pour le jardin pédagogique 

de Vaillant en partenariat avec le Centre 

d’Initiation à la Nature d’Auberive. 
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Les animations 
Comme en 2012, nous avons réalisé au printemps 
2 animations (réalisation et pose de nichoirs) 
pour des jeunes en difficulté en collaboration 
avec la commune de Chalindrey et l’ADPJ. Ces 
animations vont être renouvelées en 2014. 
1 animation s’est également faites avec le CLSH 
d’Auberive et l’association La Montagne en 
juillet. Nous avons monté et installé une dizaine 
de nichoirs avec les 20 enfants présents. 
Une animation s’est faite aussi à l’atelier pour 5 
enfants de l’hôpital de jour de Langres. 
Dans le cadre du projet de jardin pédagogique de 
Vaillant, nous avons proposé le 17 mars une 
animation montage de nichoirs pour les adultes 
et enfants présents ce jour-là.  
 

Les stands 
Nous n’avons pas répondu en 2013 et 2014 à 
l’invitation qui nous a été faite pour participer à 
la fête des sorcières au fort du Cognelot près de 
Chalindrey. Le public présent en 2012 ne nous a 
pas paru très intéressé et sensibilisé par la 
nature.  
Puis il y a eu le festival de la photo animalière de 
Montier. C’est un moment fort pour NHM et 
l’atelier sittelle. Nous rencontrons et échangeons 
avec beaucoup de personnes passionnées par la 
nature. Pour moi ça reste le meilleur endroit pour 
faire découvrir l’association. Nous n’avons pas pu 
réaliser les 2 animations nichoirs, pas de 
participants. Sur le stand, nous avons exposé 
comme l’année précédente des gravures 
d’oiseaux sur bois réalisées par une patiente de 
l’atelier sittelle. Ces gravures qui avaient retenu 
l’attention des éditions MILAN et DELACHAUX-
NIESTLE, ont permis à cette personne de 
reprendre confiance en elle. Elle a effectué 
quelques petits contrats fin 2013 et maintenant 
elle travaille dans une entreprise de fabrication 
de montres de luxe en Suisse.  
 

Projets 2014 
 Partenariat avec la société Vertdéco, 

société d’aménagement d’espaces verts 

écologiques sur Paris. Nous leur avons 

déjà livré 16 nichoirs et 1 nichoir à faucon 

qui va être installé au Palais des Congrès 

et beaucoup d’autres en commande 

(http://www.vertdeco.fr/t/nichoir/). 

 Projet de réalisation de 50 nichoirs pour 

chouette hulotte commandés par Julien 

Sordello qui souhaite réaliser une étude 

sur les chouettes hulottes dans les parcs  

parisiens 

(http://www.hulotteparisienne.fr/index1.

php4). 

 En partenariat avec la LPO, installation de 

50 nichoirs sur la commune d’Avrecourt 

et réalisation de 10 abris à muscardin 

pour une étude. 

 Réalisation de 3 toilettes sèches et de 5 

tables d’extérieur pour le CIN qui 

aménage un site pour randonneurs sur 

Auberive. 

 Plusieurs commandes de toilettes sèches 

sont en cours. 

 Des animations scolaires dans le cadre du 

festival de la photo animalière 2014 de 

Montier. 

 L’aménagement en nichoirs et hôtels à 

insectes des 3 sites de Langres gérés par  

Véolia (usine de production d’eau de 

Champigny les Langres, station 

d’épuration et surpresseur de Langres) 

Fin novembre 2014, tous ces projets ont été 
réalisés et nous commençons à manquer de bois. 
Une anecdote pour terminer, nous avons 
maintenant des nichoirs qui volent. Nous venons 
de réaliser 15 nichoirs doubles à hirondelle pour 
un producteur de chablis en biodynamie. Celui-ci 
est venu les chercher en hélicoptère. 

      
 Patrick Demorgny 
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        Ça se passe en Haute-Marne 
 

Le projet de Parc National des Forêts  
de Champagne et Bourgogne 
 

De Yellowstone aux forêts 
feuillues françaises…  
La première approche de l'idée de parc national 
est née aux Etats Unis en 1832, imaginée par le 
peintre américain Georges CATLIN (1796-1872). 
De retour d'un voyage dans l'Ouest, il propose au 
gouvernement une politique de protection. Le 
véritable premier parc national au monde est 
celui du Yellowstone, né en 1872. 
 
Aujourd’hui, on dénombre un peu moins de 
3 900 parcs nationaux, à travers le monde.  
Leur mission est de préserver et mettre en valeur 
de façon exemplaire le patrimoine naturel, 
culturel et paysager d’un territoire donné. 
Ce sont des lieux d’expression de la solidarité 
entre l’homme et son environnement. Espaces de 
référence, ce sont des territoires d’exception qu’il 
convient de protéger et mettre en valeur à très 
long terme.  
Créer un parc national, c’est à la fois reconnaitre 
la richesse d’un territoire et lui donner un coup 
de projecteur à l’échelle nationale et 
internationale.  
 
En France, les parcs nationaux ont été 
officiellement créés par la loi du 22 juillet 1960. 
En 1963 furent créés les deux premiers, la 
Vanoise et Port-Cros.  
Le pays ne compte aujourd’hui que 10 parcs 
nationaux. 
La loi du 14 avril 2006 relative aux parcs 
nationaux, tire le bilan de plus de 25 ans 
d’histoire des parcs nationaux : s’il est reconnu 
un effet positif en matière de connaissance, de 
protection d’espèces et de paysages 
emblématiques, les parcs nationaux doivent être 
de véritables outils d’animation et de 
développement territorial.  
Suite au Grenelle de l’Environnement (2007), la 
France s’est engagée dans l’extension de son 
réseau d’aires protégées. Le projet de parc 
national de forêt feuillue de plaine est né ! 
 

Ce qui rend notre  territoire 
« exceptionnel » 
Nos forêts, majoritairement feuillues, sont 
représentatives des plateaux calcaires du quart 
nord-est de la France. Leur ancienneté et le 
boisement quasi-continu sont la source d’une 
grande richesse écologique et historique, à 
l’origine d’une biodiversité importante.  
 
Au carrefour des influences climatiques 
continentale et océanique, subissant des entrées 
méditerranéennes et alpines, nos forêts 
comptent  jusqu’à plus de quinze essences 
d’arbres par hectare, le hêtre étant la plus 
courante. Elles abritent également de nombreux 
milieux naturels riches en espèces parfois rares : 
marais tufeux, pelouses calcaires, clairières, 
éboulis et milieux rocheux, prairies pâturées… Ne 
citons que les orchidées, dont le fameux sabot de 
Vénus, comme emblème de ces écosystèmes 
particuliers, offrant une biodiversité rare et 
insoupçonnée en matière de flore, de fonge 
(champignons) et de bryophytes (mousses).  
 
Du côté de la faune, elle se caractérise par des 
espèces certes assez banales comme le cerf, le 
chevreuil et le sanglier, mais présentes en très 
grande abondance. On rencontre également des 
espèces remarquables pour lesquelles la 
mosaïque des milieux naturels est primordiale : 
chat forestier, chauve-souris, pic cendré, 
chouette de Tengmalm, aigle botté, cigogne 
noire, écrevisse à pattes blanches, lamproie de 
Planer, chabot…  
 
Nos forêts constituent un espace de référence 
pour toutes les évolutions de notre planète et 
notamment le changement climatique.  
L’eau est également un élément structurant de 
notre territoire avec 694 kilomètres de cours 
d’eau, de nombreuses sources et zones humides. 
 
La forêt est un témoin privilégié des liens étroits 
entre l’Homme et la nature depuis le Néolithique. 
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Elle recèle et protège de nombreux vestiges 
archéologiques. Elle conserve l’empreinte du 
travail des moines au Moyen-âge, de 
l’exploitation agricole, forestière, hydraulique ou 
métallurgique à différentes époques. Elle garde 
en mémoire des cultes religieux anciens à 
l’origine d’une mythologie abondante. Sans 
oublier qu’elle fut le dernier espace de refuge des 
résistants de la Seconde Guerre mondiale.  
Nos forêts sont également sources d’inspiration 
pour les écrivains,  les artistes et un terrain 
d’étude grandeur nature pour les scientifiques. 
 
Pour toutes ces raisons, le territoire de notre 
futur parc national représente un intérêt majeur 
dépassant de loin le cadre de ses frontières.  
 
L’originalité du projet de Parc national des forêts 
de Champagne et Bourgogne réside dans la 
présence forte et durable d’activités 
économiques sur l’ensemble de son territoire. 
Près de 130 villages, plus de 2 000 entreprises, 7 
000 emplois (dont environ 400 dans la filière 
forêt bois). 
Au-delà des valeurs économiques des filières 
forêts, agriculture ou pierre, notre territoire est 
un espace attractif sur le plan culturel et en 
matière d’activités de loisirs nature (chasse, 
randonnée, VTT, …). 
Le futur Parc national doit être l’opportunité de 
maintenir et de développer ces emplois et les 
services sur notre territoire. Expérimentation et 
innovation sont autant d’horizons à explorer avec 
l’ambition de valoriser nos richesses naturelle et 
culturelle et bien sûr de les préserver. 
 

Un parc national : un territoire, 
un projet 
Un parc national est un territoire composé d’un 
cœur et d’une aire d’adhésion, auxquels s’ajoute 
pour notre projet une réserve intégrale. 
 
Le cœur d’un parc national est l’espace reconnu 
pour « sa très forte valeur patrimoniale ». Une 
réglementation s’y applique afin de garantir que 
les activités pratiquées ne portent pas atteinte à 
la préservation des patrimoines naturel et 
culturel.  
Ses contours seront déterminés en 2015 au sein 
de l’actuelle zone d’étude du cœur, objet de la 
consultation locale de 2014. Il comprendra une 
diversité de milieux (forêts, prairies, zones 
humides,…) et des éléments caractéristiques de 

nos richesses culturelles (patrimoine bâti, lieux de 
mémoire…). Un juste équilibre est à trouver entre 
préservation et production. La réglementation 
qui s’y appliquera tiendra compte de la pratique 
des activités de gestion et d’exploitation 
forestière, de l’agriculture, des autres activités 
économiques, de la  chasse, de la pêche, des 
loisirs de pleine nature  et culturels, ….  
Les limites du cœur seront arrêtées 
définitivement par l’Etat lors de l’approbation de 
la Charte du Parc national. 

 
A l’intérieur de ce cœur, est localisée une réserve 
intégrale. C’est un espace à vocation scientifique 
dans lequel les activités sont limitées afin de 
laisser la nature s’exprimer librement. 
A l’issue d’un travail attentif de concertation avec 
les communes concernées, les forestiers, les 
agriculteurs, les chasseurs et les scientifiques, il 
est  proposé de l’implanter en forêt domaniale 
d’Arc-Châteauvillain. Ce choix devra être validé 
en Conseil d’administration du GIP. La réserve 
intégrale de notre futur Parc sera un espace 
unique en France. Au-delà de sa vocation 
scientifique, elle contribuera à la vitalité 
économique des territoires adjacents. L’accueil 
du public y sera organisé ainsi que la régulation 
des populations de la grande faune sauvage. 
 
L’aire d’adhésion du parc national correspond 
aux territoires qui entourent le cœur. En 
continuité avec ce dernier, elle entretient avec lui 
des liens étroits de solidarité écologique mais 
aussi économique, sociale et culturelle. Ici, pas de 
réglementation spécifique, mais des 
engagements pris volontairement par chacun 
puisqu’à la fin du processus de création du Parc 
national, chaque commune fait le choix d’adhérer 
à la charte. Son contour résultera de ce choix des 
conseils municipaux, en 2017. 

Le futur parc national en chiffres 
129 communes dans le périmètre d’étude 

5 communautés de communes 

4 pays 

25 000 habitants 

2 200 km² (220 000 hectares) 

Plus de 50 % de forêts 

694 km de cours d’eau et 2 têtes de bassins 

versants (Saône – Rhône et Seine) 
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De grandes ambitions à partager 
Au cours de l’année 2013, de nombreux acteurs 
de notre territoire se sont mobilisés pour 
identifier les principales ambitions à donner au 
projet de ce futur Parc national. 
 
Au final, 8 ambitions majeures se sont imposées : 

 Faire de nos forêts une référence 

internationale en matière de connaissance, 

de protection, de production et d’accueil en 

s’appuyant sur une recherche scientifique 

soutenue, une pédagogie originale des 

écosystèmes forestiers et de leurs gestions, 

et une filière bois innovante. 

 Placer les Hommes au centre de la 

dynamisation du territoire (économique et 

démographique) et valoriser une histoire 

commune, une culture vivante et des 

usages à préserver. 

 Soutenir le développement économique et 

accroître la synergie entre les filières, en 

valorisant les ressources locales, dans le 

respect des patrimoines et en s’appuyant 

sur la recherche appliquée. 

 Faire du territoire une destination majeure 

de tourisme durable, basée sur la mise en 

valeur et une pédagogie de la nature, de la 

culture et des savoir-faire anciens et 

actuels, assurant une accessibilité à tous et 

source d’un développement local 

structurant. 

 Préserver et restaurer la biodiversité, le 

caractère des paysages et la fonctionnalité 

des milieux forestiers et agricoles, des 

zones humides et des espaces interstitiels 

ainsi que la continuité écologique des cours 

d’eau. 

 Promouvoir une gestion exemplaire, 

durable et intégrée de la grande faune, 

assurant un équilibre entre ses populations 

et les espaces agricoles et forestiers. Cette 

gestion doit garantir un exercice de tous les 

usages actuels et futurs. 

 Réhabiliter les villages et leurs abords en 

valorisant l’architecture locale, en 

respectant le caractère et en y intégrant 

innovations technologique et 

environnementale. 

 Assumer la responsabilité de ce territoire, 

tête de bassin versant de la Seine et du 

Rhône, pour la préservation de l’eau et des 

écosystèmes aquatiques. 

 

 

Qui décide ?  
2/3 des voix au territoire 
Le Groupement d’intérêt public (GIP) a été créé 
en juillet 2010. C’est l’établissement chargé de 
conduire la préfiguration du Parc national des 
forêts de Champagne et Bourgogne. Il compte 
aujourd’hui 208 membres composant son 
Assemblée générale. 
 
Les membres du GIP se répartissent en trois 
collèges : 

 l’Etat et ses établissements publics, 

détenant environ 31 % des voix, 

 les collectivités locales : communes et 

intercommunalités, départements, 

régions, détenant environ 38 % des voix, 

 la société civile : monde économique, 

associatifs, habitants, …  détenant 31 % 

des voix. 

En choisissant de classer un territoire en parc 
national, l’Etat met ensuite à disposition de cet 
espace des moyens humains, techniques et 
financiers pour animer un projet de territoire. Il 
fixe le cadre et finance une grande partie du 
fonctionnement. Ce sont les élus, les forestiers, 
les agriculteurs, les acteurs économiques et 
culturels, les représentants des chasseurs, les 
associations et les habitants qui, sur le terrain, 
définissent le visage du futur Parc national avec 
les 2/3 des voix qu’ils possèdent dans les 
instances du Groupement d’intérêt public.  
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Les prochaines étapes de la création du Parc national des forêts de 
Champagne et Bourgogne 
 
L’objectif final est une création du Parc national au début de l’année 2017. C’est un calendrier ambitieux au 
regard de l’expérience des autres parcs nationaux même si localement cela peut paraître long. Le dernier 
parc national créé (les Calanques) a nécessité 12 ans de travaux préalables, le plus rapide (la Réunion) s’est 
construit lui en 7 ans ! 
 
Après la consultation locale à l’automne 2014 (voir encadré), le Premier Ministre prendra ce que l’on 
appelle un arrêté de « prise en considération », attendu avant l’été 2015. 
Pendant ce temps, le travail de construction du Parc national ne s’arrête pas, bien au contraire : au cours de 
l’année 2015, l’équipe du GIP, avec l’aide des acteurs locaux, rédigera la Charte du Parc national qui sera 
soumise en 2016 à un certain nombre de consultations et en particulier à une enquête publique au cours 
de laquelle chaque habitant pourra s’exprimer sur le projet. 
 

 
 

Les fausses idées sur le Parc national  
des forêts de Champagne et Bourgogne 
 

On ne pourra plus chasser ! FAUX 
La chasse aura toute sa place dans notre Parc 
national. Activité de loisirs, elle est indispensable 
pour maintenir le lien entre les habitants, 
maîtriser le développement des populations de 
grands ongulés et assurer des retombées 
économiques. Avec le Parc national, l’ambition 
est de promouvoir une chasse exemplaire alliant 
tradition et modernité et de donner toute leur 
place aux chasseurs locaux ! 
 

Les grandes cultures devront disparaître 
dans le cœur du Parc national ! FAUX 
Les grandes cultures sont avant tout un des 
moteurs de l’économie locale. Elles rappellent 
également le riche passé agricole de notre 
territoire sous l’impulsion des moines cisterciens. 
Enfin, elles contribuent à dessiner ces paysages 
auxquels nous sommes attachés.  La 
réglementation du cœur du Parc national sera 

sans effet sur les grandes cultures. Avec les 
agriculteurs volontaires, des actions pourront 
être engagées. Le Conseil général de la Haute-
Marne s’est déjà mobilisé aux côtés du futur Parc 
national, pour implanter des bandes enherbées 
en lisière forestières ou dans les parcelles de 
culture. Objectif, favoriser le retour des insectes 
capables de lutter naturellement contre les  
insectes ravageurs des cultures. 
 

Je ne pourrai plus entretenir ma maison 
dans mon village ! FAUX 
Après un travail avec les maires des communes 
du futur Parc national, il a été décidé qu’aucun 
village ne sera dans le périmètre du cœur. Les 
seules règles qui s’appliqueront seront celles du 
droit commun. Avec le Parc national, l’objectif 
sera de valoriser le cachet des villages et de 
favoriser la restauration de bâti de caractère tout 
en luttant contre la précarité énergétique 
 

 
*** 
Pour suivre l’avancement du projet, vous pouvez visiter le site internet du GIP  www.forets-champagne-
bourgogne.fr  et vous abonner à la newsletter. 
 

Pour nous contacter : 
GIP de préfiguration des forêts de Champagne et Bourgogne 
4 ruelle du Monument 21290 Leuglay 
Tél : 03 80 93 10 92 
parcnational@forets-champagne-bourgogne.fr 

 

http://www.forets-champagne-bourgogne.fr/
http://www.forets-champagne-bourgogne.fr/
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Nos forêts dans les réservoirs  
de nos voitures ?  
SYNDIESE : une usine à gaz ? 
Communiqué de presse de la fédération MIRABEL Lorraine 
Nature Environnement - 03 octobre 2014 
 
 
Le projet SYNDIESE de gazéification du bois pour 
fabriquer du diesel de synthèse, dont les 
premières installations ont été implantées à 
SAUDRON dans le nord de la Haute-Marne (à 3km 
de la Meuse),  inaugurera la 1ère phase de son 
activité le 06 octobre prochain. 

Un démonstrateur « pilote » ?… 
...ou une usine à gaz au bilan 
environnemental et énergétique 
calamiteux ? 
Ce démonstrateur pré-industriel du Commissariat 
à l’Energie Atomique (CEA) engloutirait chaque 
année 90 000 Tonnes de bois brut, soit 20% de la 
ressource bois supplémentaire mobilisable en 
Lorraine (estimée à 450 000T annuelles) pour 
alimenter en diésel seulement 3000 véhicules ! 
Un chiffre ridicule à comparer aux 28 000 
véhicules du Pays Barrois tout proche (124 
communes dans le sud-meusien, près de 70 000 
habitants). 
 
Transport, broyage, séchage, gazéification…autant 
de phases industrielles très consommatrices en 
énergie… Qui plus est, pour fabriquer en parallèle 
de l’hydrogène, l’usine consommerait autant 
d’électricité qu’une ville de 30 000 habitants. 
 

Un projet qui met la forêt en danger 
Le CEA ambitionne de démarrer en France une 
filière industrielle. Pour tenter d’obtenir une 
rentabilité économique jugée aléatoire par 
beaucoup d’industriels européens et mondiaux, 
une usine de taille industrielle devrait 
transformer annuellement au minimum 1 million 
de tonnes de bois, soit 9 à 10 fois plus que le 
prototype de Saudron.  
 
Dans le même temps, les gros projets industriels 
d’utilisation du bois pour fabriquer de la chaleur 
et de l’électricité fleurissent un peu partout en 
France et dans le monde. L’exemple de la 

mégacentrale de l’entreprise allemande E.ON à 
Gardanne près d’Aix en Provence devrait nous 
alerter : le gigantisme de cette installation est tel 
que, sur les 850 000 tonnes de bois/an 
nécessaires, la moitié serait prélevée dans le sud 
de la France dans un rayon de 400 kms et 
acheminée par camions et l’autre moitié serait 
importée notamment des Etats-Unis et du 
Canada. 

Les projets industriels de cette taille exercent une 
pression intenable pour la filière bois régionale et 
française et ils mettent en péril la régénération 
de la forêt et du capital forestier. Le bois est une 
ressource renouvelable, certes, mais 
lentement et ce n’est  pas une ressource  
inépuisable. 

Une usine sale, à haut risque et qui 
s’impose sur le terrain sans 
autorisation 
SYNDIESE serait une installation à haut risque 
d’explosion et d’incendie, et très polluante 
(SEVESO/ICPE) : poussières allergènes, gaz acides, 
cendres et goudrons toxiques et métaux lourds… 
32 000m3/an d’effluents soit l’équivalent d’une 
piscine olympique par mois sortiraient de l’usine 
pour être traités en tant que déchets 
dangereux…  
 
Cette installation dangereuse de type 
ICPE/SEVESO n’ayant, pour l’heure, pas encore 
été soumise à enquête publique, personne n’a 
donc pu consulter le dossier précis du CEA, maitre 
d’ouvrage, présentant le projet détaillé et son 
plan d’approvisionnement en bois. 
 
Pourtant, les travaux d’installation et de pré-
traitement du bois ont bien avancé sur le terrain, 
nous mettant devant le fait accompli d’un projet 
qui, pour l’instant, n’a pas d’existence légale. De 
toute évidence, le projet a été saucissonné 
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administrativement dans le temps, pour le faire 
accepter par la population locale, laquelle a été 
tenue dans l’ignorance du dossier. 
 

Des antécédents chaotiques… mais le 
Commissariat à l’Energie Atomique 
(CEA) recycle à son profit les  fonds du 
GIP… 
La seule tentative équivalente à Freiberg en 
Allemagne (2008) n’a finalement jamais vu le 
jour, faute d’argent. Il faut dire que le carburant 
produit serait deux fois plus cher que le diesel 
classique pour un bilan émission gaz à effet de 
serre très coûteux… 

Ce n’est pas un hasard si le CEA a choisi Saudron, 
à 3 km de Bure, lieu potentiel d’enfouissement 
des déchets radioactifs, pour implanter cette 
usine. En tant que producteur de déchets 
radioactifs, le CEA verse des taxes à l’Etat. L’Etat 
reverse ces taxes à la Meuse et à la Haute-Marne 
pour les aider à accepter le projet de méga-
poubelle atomique « CIGEO » à Bure. Ensuite, la 
Meuse et la Haute Marne, au travers des GIP 
(groupement d’intérêt public) rendent l’argent au 
CEA pour SYNDIESE…rien ne se perd...  

Mais le CEA qui est un organisme public, ne 
pourra pas se passer d'un solide soutien de 
l'Europe, de l'Etat et des collectivités pour son 
projet estimé, pour l'instant, à 270 millions 
d’euros environ. Que pense le citoyen d’un tel 
gaspillage des fonds publics ? 

Des alternatives ? 
Culture de micro algues, valorisation des gaz 
sortant des aciéries lorraines, production 
d’hydrogène à partir d’éoliennes et amélioration 
des possibilités de stockage de l’énergie …les 
voies de recherches prometteuses ne manquent 
pourtant pas… 
 
Ces alternatives peuvent aussi être locales. Un 
exemple : Dans le cadre du Plan Climat territorial 
du Pays Barrois (55), une étude menée par l’EPL 
Agro de Bar-le-Duc en 2011/2012 a montré que la 
valorisation du biogaz en GNV (Gaz Naturel pour 
les Véhicules) produit à partir de la menue paille 
et des effluents du Pays Barrois permettrait de 

couvrir plus que la totalité des besoins (158%) 
des 28 000 véhicules du même Pays Barrois. Qui 
plus est, sans impacter les ressources 
alimentaires du territoire ou la forêt ; la 
valorisation du biogaz en GNV aurait un bilan 
énergétique et gaz à effet de serre bien meilleur 
que les carburants fossiles et permettrait la 
création de 80 à 100 emplois locaux. 

Pour Mirabel-LNE, il faut laisser à la forêt la 
mission de produire principalement du bois 
d’œuvre de qualité à haute valeur économique et 
écologique ajoutée, et secondairement 
d’alimenter la filière bois d’industrie existante et 
les projets locaux de chauffage au bois. 

Plutôt que de développer des projets industriels à 
la faisabilité douteuse, la première des solutions 
est avant tout la réduction de notre 
consommation excessive de carburant : 
rationalisation de nos déplacements, 
développement des filières courtes, transport de 
marchandises par mode fluvial et ferroviaire, 
transport en commun, covoiturage, transports 
doux… 

Avec le projet SYNDIESE, la filière nucléaire 
s’autoalimente via le CEA et nous offre un 
remake de « retour vers le passé » : du nucléaire 
et du diesel en masse, produits sur l’argent du 
contribuable... Cette nage à contre-courant de la 
transition énergétique n’est plus tenable. Le 
projet SYNDIESE est un projet inutile, imposé et 
destructeur qui doit être abandonné.  

(1) 75 000 tonnes par an de biomasse sèche issue de 
ressources forestières locales soit plus de 90 000 
tonnes par an de biomasse fraîche (Lignocellulose – 
résidus forestiers, rémanents d’exploitation, déchets 
d'exploitation forestière…) 

Pour en savoir plus :  

http://mirabel-lne.asso.fr/content/syndiese 

http://www.eplagro55.fr/innovations-
experimentations/experimentation-
methanisation-quelle-valorisation-du-biogaz-a-
lechelle-dun-territoire-2011-2012.html 

 
 

  

http://mirabel-lne.asso.fr/content/syndiese
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        Pas très loin de chez nous 
 
 

Transport : FNE fait reconnaître l’illégalité d’un projet 
d’autoroute dans les Ardennes 
D’après un communique de FNE du 12 février 2014 
 
France Nature Environnement, fédération à laquelle adhère Nature Haute-Marne,  a contesté en justice 
une autorisation au titre de la « loi sur l’eau » ne prévoyant pas de mesures compensatoires dans le cadre 
du projet d’autoroute de l’A 304. Le juge administratif a décidé le 11 février 2014 d’annuler cette 
autorisation du préfet des Ardennes. Cette victoire a un goût amer car la décision intervient alors que les 
dommages environnementaux sont survenus L’A 304 n’est qu’un exemple parmi d’autres de la non 
application de la réglementation par l’Etat. 
 
Autoroute A 304, un mauvais exemple parmi tant 
d’autres 
Le projet consiste à prolonger l’autoroute A34, 
depuis le sud de Charleville-Mézières jusqu’à la 
déviation existante de Rocroi / Gué d’Hossus vers 
la  Belgique. Cette autoroute, la plus chère au 
kilomètre, impacte fortement des zones naturelles. 
La réglementation prévoit dans ce cas, des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation des 
impacts résiduels. 
Sous la pression de certains acteurs, le tracé retenu 
parcourt prioritairement des espaces naturels. Il 
détruit ainsi 200 hectares de zones humides, 
entraîne la dérivation définitive de dix cours d’eau 
et le bétonnage de dix-sept rivières, la rupture de 
continuités écologiques notamment dans la 
traversée du site Natura 2000 du massif ardennais 
et la destruction de nombreuses espèces végétales 
et animales protégées. Face à ces impacts 
conséquents sur l’eau et la biodiversité, il était 
attendu de la part de l’Etat qu’il compense les 
effets délétères de cette infrastructure. 
Malheureusement, les mesures compensatoires 
ont été tout simplement oubliées dans l’arrêté 
d’autorisation du préfet, alors qu’elles devraient en 
toute logique précéder les actions de destructions 
des aménités environnementales. C’est pourquoi, 
notre fédération a décidé de porter un recours 
devant le tribunal administratif de Châlons en 
Champagne. 
Par sa décision du 11 février 2014, le juge a donné 
raison à FNE. L'arrêté de 2011 par lequel le préfet 
des Ardennes a autorisé la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Champagne-Ardenne à exécuter 
divers travaux hydrauliques à l'occasion du 
prolongement de l'A34 vers la Belgique est annulé. 

 
Autorisations illégales : l’Etat persiste et signe 
Face à l’insuffisante intégration des enjeux naturels 
en amont dans les projets d’autoroutes, 
d’aéroports, de Lignes à Grande Vitesse ou de 
ports des enjeux de protection de l’eau et de la 
biodiversité, FNE a décidé de lancer plusieurs 
contentieux dont l’objectif est de faire comprendre 
par une sanction juridique ce que l’Etat et les 
aménageurs ne veulent pas entendre. 
Au regard du prétendu intérêt général de ces 
opérations, leurs promoteurs et l’Etat, englués 
dans une vision passéiste de la nature et pris dans 
des délais de réalisation excluant toute démarche 
qualitative environnementale, négligent encore 
trop souvent les exigences de l’Union européenne, 
qu’il s’agisse de l’obligation d’atteindre le bon état 
des eaux en 2015 imposée par la Directive Cadre 
sur l’Eau ou de celle de ne pas porter atteinte à la 
conservation des habitats et espèces protégées 
imposée par la Directive Habitats. 
 
L’évolution des pratiques 
FNE entend mettre un terme à la non intégration 
des enjeux relatifs à l’eau et à la biodiversité en 
travaillant avec les porteurs de projets qui 
souhaitent faire évoluer leurs pratiques en prenant 
en compte au plus tôt ces enjeux. Ce processus de 
prise en compte en amont permet de mieux mettre 
en œuvre, parfois à coûts réduits, les mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation des 
impacts. 
« Pour les projets où la réglementation est foulée 
aux pieds, notre fédération est contrainte d’en 
appeler à la Justice, indique Raymond Léost, en 
charge du réseau juridique de FNE, et c’est ce 
qu’elle a fait pour l’aéroport de Notre-Dame-des-
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Landes et pour la Nouvelle Route Littorale de La 
Réunion pour les exemples les plus récents. 
Pourtant, le seul moyen de préserver les milieux est 
que l’Etat respecte de lui-même la 
réglementation ! » 
La déviation de Canapville dans le Calvados est un 
nouvel exemple de ce qu’il ne faut pas faire, 
poursuit Michel Dubromel, en charge pour FNE des 

Transports et de la Mobilité durable. Ce projet 
traverse une magnifique zone humide servant de 
halte migratoire et de zones de nidification pour de 
nombreuses espèces d’oiseaux alors qu’il existe 
vraisemblablement une autre solution 
satisfaisante. Nous attendons une réelle prise en 
compte des impacts du projet !» 
 

 
 

 

Quelques réflexions 
 
 

Biodiversité : et si le loup revenait ? 
Infolettre des Belles Garrigues N° 18, avril 2014 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes quelques-uns à m'avoir posé la 

question depuis deux ou trois ans. Elle 

m'embarrassait : je ne savais quoi répondre, prise 

dans la contradiction apparente d'être 

éleveuse et écolo. Oui pour le loup, mais pas chez 

moi, il me fait p eur. Un peu facile. Pour me faire 

une idée plus claire, j'ai collecté pendant plus 

d'un an toutes les informations possibles sur 

Internet et sur le terrain lors d'un voyage dans les 

Alpes l'été dernier, avec Brice, technicien à la 

Pastorale Pyrénéenne, association qui s'occupe 

de placer les Patous (nos gros chiens blancs 

protecteurs des troupeaux) dans les élevages. 

  

Si le loup revenait ? En fait il est déjà là, dans 

l'Aude, depuis 1998, 3 loups cantonnés dans les 

Pyrénées. Récemment, un loup a été 

photographié dans une zone de colline à 

quelques dizaines de kilomètres de Carcassonne, 

et des dégâts sur brebis lui ont été attribués. Le 

loup arrive. 

  

L'animal fascine. Du loup effrayant qui habitait 

derrière la porte de la chambre de nos enfances, 

il ne reste souvent rien chez le citadin. Le loup 

incarne la puissance sauvage, il évoque les grands 

espaces et une certaine noblesse. Ainsi, 75% des 

Français sont pour la présence du loup. Pour le 

propriétaire de bétail, il est la bête noire dont on 

se passe sans peine. 

  

Alors ? Pour ou contre ? 

  

Pas si simple. Pour se faire un avis, il faut d'abord 

lire entre les lignes et comprendre les croyances 

qui sous-tendent les argumentaires opposés. 

Entre ceux qui considèrent qu'il est « naturel » de 

se débarrasser purement et simplement de tout 

ce qui les encombre et ceux qui estiment que la 

Nature doit être sanctuarisée et que l'Homme n'y 

a pas droit de cité, il y a des mondes ! et 

beaucoup de strates intermédiaires. 

  

© Belles Garrigues 
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Dans ce brouhaha, il faut aussi trier les voix de 

ceux qui souffrent réellement de la prédation, de 

ceux à qui cette prédation apporte quelques 

avantages (primes, dégâts fictifs indemnisés), et 

ceux qui la considèrent de loin, voire de très très 

loin. Là encore rien d'uniforme. 

  

Enfin, et surtout, il y a la réalité objective, celle 

qui nous dépasse parce qu'on ne peut la 

connaître parfaitement. Partons des chiffres, qui 

comportent leur part d'erreur et 

d'approximation. Environ 250 loups en France en 

2013, des milliers de brebis touchées 

officiellement (tuées ou blessées) par le loup 

dans les Alpes en 2012, et une extension des 

zones de présence du loup : vu dans la Meuse, la 

Lorraine, les Ardennes, les Vosges, le Gers, 

l'Ardèche, la Lozère, l'Aude… il arrive ! Qu'on soit 

pour ou contre, il est là, et il paraît très difficile à 

contrôler : l'Etat a autorisé le tir de 24 loups par 

an, mais on ne sait plus le chasser, et le territoire 

s'est embroussaillé, notamment les zones 

montagneuses et semi-montagneuses, ce qui 

rend sa chasse plus ardue. À moins de piégeages 

et d'empoisonnements massifs et peu sélectifs (je 

n'ose pas imaginer les dégâts collatéraux, tenez 

vos chiens en laisse !), on ne sait plus faire. À ce 

jour, on est loin des 24 loups abattus. On relève 

çà et là des cas de braconnage, ainsi que 

d'inévitables collisions avec des voitures. On ne 

sait rien des loups tués et dissimulés... cependant 

la population augmente, indubitablement. 

  

De toute façon, tuer un loup au hasard n'est 

qu'une solution transitoire et ne règle pas le 

problème, à part peut-être dans le cas de 

prédation répétitive due à un seul loup que plus 

rien n'effarouche, … cas bien rare mais qui existe. 

Les loups vivent en meutes qui essaiment. Il n'y a 

jamais beaucoup de loups sur un même 

territoire. Dès qu'ils sont trop nombreux, une 

autre meute se forme plus loin. Tuer un loup 

limite la pression de prédation à un endroit 

donné, certes, et évite peut-être surtout que les 

meutes ne se dispersent plus vite, ... 

  

Rappelons a contrario que le loup est un animal 

protégé par la convention de Berne. Si nous ne 

sommes pas capables de vivre en France avec 250 

loups, 20 ours et 250 lynx, comment être 

crédibles aux yeux des pays qui doivent gérer 

tigres, éléphants et guépards, et à qui nous 

demandons de contribuer activement à la 

protection de leur biodiversité ? 

  

La question évolue donc. Comment faire, puisque 

le loup est là et qu'il paraît inexpugnable ? Est-ce 

qu'on arrive à le tenir à distance du bétail ? 

  

La protection des troupeaux contre les 

prédateurs donne lieu à de nombreux échanges 

et débats. Là encore, on lit et on entend tout : les 

ânes suffisent à mettre les loups en déroute, les 

lamas peut-être aussi, un loup a attaqué un 

berger en Italie, les Espagnols n'ont aucun 

problème avec leurs loups, ... autant de nouvelles 

qu'un recueil patient d'informations croisées 

invalide les unes après les autres. Signalons ici 

qu'une certaine presse joue bien mal son rôle au 

sujet du loup. Beaucoup de journalistes « crient 

au loup », oublient de vérifier leurs sources et de 

valider ou non la nouvelle d'une attaque où le 

loup pourrait être impliqué, … pas besoin, ce qui 

compte c'est la sensation, le sensationnel, le 

frisson, après, on s'en fiche. Dommage. 

  

La rencontre avec les bergers des Alpes l'été 

dernier a été plus instructive. Les loups sont 

arrivés, à pied, de l'Italie voisine, il y a plus de 20 

ans. Depuis cette date, éleveurs et bergers 

cohabitent bon an mal an avec les loups. La 

situation s'est tendue avec des attaques de plus 

en plus nombreuses ces dernières années. Il a 

fallu s'organiser, changer sa façon de travailler, 

monter des parcs, mettre en place des chiens de 

protection, embaucher des bergers, des aides-

bergers, parfois doubler l'enceinte des parcs, 

procéder à des tirs d'effarouchement, utiliser des 

fusées éclairantes… Le témoignage de ce berger 

est particulièrement éclairant lui aussi : il a fait de 

nombreuses estives, en France et en Suisse où il a 

eu affaire au loup à de nombreuses reprises. Il 

parle d'un animal qui n'a pas peur de l'homme ni 
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de ses chiens de conduite (plusieurs bergers 

témoignent de leurs chiens paralysés par la 

présence du loup et qui se serrent contre eux), 

qu'il poursuit en courant et qui revient, qui rôde 

la nuit autour du parc, dont il voit les yeux dans la 

lumière de la torche, yeux qui disparaissent puis 

réapparaissent quelques minutes après le tir 

d'effarouchement. Le loup est connu pour 

s'habituer à tout, en effet. Très intelligent, il 

apprend vite et il faut varier régulièrement les 

techniques d'éloignement. Épuisant, s'il faut faire 

le berger la nuit en plus de la journée. Les bergers 

parlent du « lait sur le feu » (merci Ivan), on n'est 

jamais sûr, il peut à tout moment être là, revenir, 

présence incontrôlable et menaçante. Ce berger-

là n'est pas pour autant un anti-loup. Pas de 

mauvaise foi ni de colère dans ses propos. Mais 

une pression difficile à supporter, qui s'ajoute à la 

charge de travail quotidienne, surtout quand on 

est consciencieux. Les maladies, le mauvais 

temps, les accidents, les chiens divagants, font 

des dégâts dans les troupeaux, en montagne 

comme en plaine. Ces risques-là sont intégrés. La 

présence du loup s'ajoute à la liste. Il faut faire 

avec. Il va falloir l'intégrer. 

  

Cette perspective et le choc vécu par certains 

éleveurs les poussent à arrêter leur activité. On 

rétorque souvent aux éleveurs que les dégâts 

sont fortement indemnisés, ce qui est vrai. 

Cependant, qui est prêt à accepter d'être 

potentiellement régulièrement cambriolé sous 

prétexte que l'assurance indemnisera bien les 

vols ??? Personne ! C'est faire fi des résonances 

psychologiques des attaques : angoisse, lien 

affectif au troupeau, à certaines bêtes. C'est aussi 

ne pas tenir compte des dégâts collatéraux, mal 

connus ou considérés comme nuls, que l'argent 

ne peut compenser : perte génétique, stress 

durable et appétit perturbé des troupeaux 

attaqués, ... 

  

Alors ? Il reste à mettre toutes les chances de son 

côté : bons Patous, parcs bien montés, 

gardiennage renforcé en montagne, abandon 

probable à venir de certaines montagnes trop 

difficiles à garder, … En moyenne montagne où 

les troupeaux sont parqués sans surveillance sur 

de grandes surfaces, seuls de bons chiens de 

protection peuvent être efficaces, mais ils ne 

peuvent pas être à plusieurs endroits en même 

temps. Or, les troupeaux parqués ont tendance à 

se disperser … Si les loups viennent à coloniser de 

grands territoires, on peut imaginer que c’est en 

moyenne montagne qu’ils feront le plus de 

dégâts, encore plus qu’en montagne. 

  

Certaines associations de protection de la Nature 

militent pour la cohabitation des troupeaux et 

des prédateurs et cherchent des bénévoles pour 

seconder les bergers de montagne dans les zones 

à risque. Voilà l'occasion unique d'approcher la 

réalité de la prédation et de la vie hors normes du 

berger en estive, … Il faut être en forme et suivre 

une petite formation, en échange de quoi vous 

passerez des "vacances" hors du commun. 

  

Même si les chiens de protection ne sont pas 

l’arme absolue, ils représentent une pièce 

maîtresse du dispositif que l’éleveur peut mettre 

en place contre les attaques. L'Etat et l'Europe 

auraient tout intérêt à renforcer les actions qu'ils 

soutiennent auprès des associations qui 

s’occupent des Patous, et ce au-delà des seules 

Pyrénées. Car ces chiens de protection doivent 

être mis en place et suivis par les éleveurs et les 

bergers avec professionnalisme. Le Patou n'est 

pas naturellement bon au troupeau, la génétique 

ne suffit pas. Ses qualités découlent d'une 

éducation particulière et précise, qui lui donne un 

attachement solide aux bêtes, brebis ou chèvres, 

et un respect relatif de l'être humain. Cette 

dernière qualité mérite attention et réflexion, 

afin d'éviter à l'avenir les conflits d'usage avec les 

promeneurs qui apparaissent çà et là, conflits qui 

pourraient augmenter au détriment de la 

protection des troupeaux, … Loups ou Patous, il 

vaudrait mieux ne pas avoir à choisir ! Par 

ailleurs, l’augmentation du nombre de chiens de 

protection (il y a d'autres races que le Patou, 

comme le Gankal turque, le chien des 

Abruzzes,…) ferait baisser sérieusement l'impact 

des chiens divagants, qui se chiffre à des dizaines 

de milliers de bêtes par an lui aussi. 
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 – Alors, au final, toi, tu es pour ou contre le 

loup ? (si on insiste…) 

  

Notre cas de bergers de collines est très 

particulier puisque nous gardons nos bêtes tous 

les jours, ce qui signifie qu'elles ne sont jamais 

sans présence humaine, excepté dans les parcs 

de nuit (et encore, nous dormons régulièrement 

avec elles). Nous avons de bons Patous et nous 

monterons les parcs avec deux rangées de 

clôture si le loup apparaissait dans les Corbières. 

Dans notre système d'élevage, les risques sont 

infimes et limités. Le reste du temps, elles 

dorment dans leur bergerie protectrice. Le loup 

peut venir aux Belles Garrigues, il aura du fil à 

retordre. S'il parvenait tout de même à déjouer 

l'attention des Patous et à faire des dégâts, ... je 

demanderais de l'aide à l'Etat et vivrais l'abattage 

d'un loup (très hypothétique et d'une efficacité 

très localisée et temporaire) comme un échec et 

avec soulagement, la contradiction perdure. 

 

Florence Robert 

Las Peyrisseu 11360 Albas 

www.bellesgarrigues.org 

belle.garrigue.florence@gmail.com 

 

 

 

Id®es de sortieséavec le CIN 
 

Le Centre d’Initiation à la Nature d’Auberive vous propose son pré-programme 2015. Toujours prête à 

partager avec vous  des moments forts de découvertes,  l’équipe d’animateurs vous accueille pour 

découvrir la vie des bois, le vivre dehors (avec de la randonnée, du  bivouac, la compagnie des ânes…) et la 

perception et l’immersion en nature par des approches sensibles. Enfants, familles, jeunes, adultes, … il y a 

des propositions pour tous ! 

Centre d’Initiation à la Nature d’Auberive 

BP9 52160 AUBERIVE 

03 25 84 71 86 – 06 98 91 71 86 

cin.auberive@ligue52.org - www.ligue52.org 
 

POUR LES ADULTES 

11/12 avril 2015 : Croquis de nature (1) 

Initiation aux bases du dessin naturaliste dans la nature. Sujets fixes 

(arbres, paysages,…) ou croquis sur le vif avec des sujets en 

mouvement. Hébgt  à la Maison de Courcelles sur Aujon (52). 

Tarif : 90 € (160 € avec le 2ème WE sept.) sur inscription. En 

partenariat avec le CENCA et la Réserve naturelle de Chalmessin 

14 mai au 17 mai 2015 : La Diagonale verte 

Traversée du territoire du futur parc national  « Des forêts de la 

Champagne et Bourgogne »  à pieds avec  ânes de portage. De la 

Seine à l’Aube à la rencontre de la forêt et des savoirs- faires locaux, 

par monts et par vaux !  

Hébergement sous tente, restauration et encadrement compris. Sur 

4 jours ou 2X2 jours. 120/60€. Sur inscription. Bons marcheurs 

13/14 juin 2015 La Terre en nous   

Clara Cornil et David Subal, danseurs, chorégraphes et vidéastes 

proposent durant un WE une immersion sensorielle dans la forêt. 

Ouvrir les sens à l a perception du vent, des arbres, de la mousse, de 

la lumière, de l’humus… Redécouvrir notre relation à la terre et à la 

terre en nous. A Auberive (52). 90 € Sur inscription. Adultes 

12/13 septembre 2015 : Croquis de nature (2) 

Initiation aux bases du dessin dans la nature. Suite du WE 12/13 

avril. Hébgt  à la Maison de Courcelles sur Aujon (52). 

Tarif : 90 € (160 € avec le 2ème WE sept.). Sur inscription. En 

partenariat avec le CENCA et la Réserve naturelle de Chalmessin 

POUR LES FAMILLES 

26 septembre 2015 : Rando ânes et musiques 

Découverte sensorielle de la  Réserve naturelle de Chalmessin. 

Départ à pied avec les ânes depuis Chalmessin (52). Gratuit. Sur 

inscription. En collaboration avec le CENCA. 

 

POUR LES JEUNES ANIMATEURS EN DEVENIR 

4 mai au 9 mai 2015 : BAFA organiser un camp itinérant 

Stage d’approfondissement BAFA permettant aux stagiaires de 

s’initier ou d’approfondir leurs connaissances dans l’organisation 

d’un camp itinérant avec bivouacs. En collaboration avec UR 

Bourgogne des Foyers ruraux, Aniers en Chatillonais. A Aisey-sur 

Seine (21) Tarif 400 € Sur inscriptions<18/04 Stagiaires BAFA en 

cours 

 

POUR LES JEUNES 

18 juillet au 1er août 2015 : Chantier de jeunes 13/17 ans  

Le chantier de jeunes bénévoles c’est un projet collectif autour de la 

construction d’une cabane, belle et surprenante, bien sûr ! Chantier 

durable sous ses différents aspects. A  Auberive ou proximité. Sur 

inscription. 420 €. 

  

http://www.bellesgarrigues.org/
mailto:belle.garrigue.florence@gmail.com
mailto:cin.auberive@ligue52.org
http://www.ligue52.org/
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POUR LES ENFANTS 

6/12 juillet 2015 Retour aux sources, séjour 7/11 ans et 

l’échappée belle séjour 10/14 ans 

Des vacances à vivre dans la nature, avec d’autres jeunes, sous 

tente, avec la compagnie originale et sympathique des ânes ! Des 

découvertes nature, de l’aventure, des beaux moments partagés, 

des rencontres fortes, de l’action, des cabanes, des créations, du 

rêve ! Le séjour Retour aux sources : 320 €. A Praslay (52). Le séjour 

Echapée belle.  350 €. Au départ d’Auberive. Jeunes de 10/14 ans. 

Sur inscriptions 

POUR LES MOTIVES, LES BENEVOLES DE TOUS AGES… 

14 février 2015 Ateliers débrouillardise 

A la Régie Rurale de Vaillant (52). Confection d’une couche chaude 

pour préparer les semis. Entretien de vélos pour préparer le 

printemps à bicyclette. Gratuit. Sur inscription. Avec l’ass. La Gare, 

Groupement des Associations Rurales pour les Eco-activités. 

25/26 avril 2015 et 17/18 octobre 2015 WE participatifs 

Pour donner un coup de main autour de pratiques rurales 

(débroussaillage, bricolages). Gratuit, repas tiré du sac. A Auberive 

 

 

Le coin lecture  
 

En Haute-Marne, on ne cesse de parler du loup sans en avoir vu la 
queue… Le désir de « face à face » avec le loup ne vient pas 
seulement de la nécessité de son identification, mais plutôt du 
fantasme de cette rencontre exceptionnelle avec le roi lupin. Chaque 
fois que des moutons sont égorgés, la hantise de sa présence est 
réveillée jusqu’au jour où sa mort est déclarée. Son retour demeure-
t-il attendu ? 
Dans ce livre, trois écrivains, Gisèle Bienne, Thierry Beinstingel, 
Armand Gautron racontent à leur manière le rôle symbolique de la 
vision du loup. Un anthropologue, Henri-Pierre Jeudy, tente 
d’analyser les représentations de sa fonction « rétro » dans notre 
société contemporaine. 

BIENNE G., BEINSTINGEL T., GAUTRON A., JEUDY H-P., 2014 -  Le 
retour du loup - Editions Châtelet-Voltaire  
 
 

Les produits contenant des nanoparticules envahissent notre 
quotidien. Invisibles à l’œil nu, ces nouvelles molécules hightech 
laissent parfois deviner leur présence par les accroches publicitaires : 
aliments aux “saveurs inédites”, “cosmétiques agissant plus en 
profondeur”, “sous-vêtements antibactériens”, fours et réfrigérateurs 
“autonettoyants”, articles de sports “plus performants”, et armes plus 
destructrices… 
Sans cesse, les ingénieurs en recherche et développement inventent 
de nouvelles applications des nanos qui sont commercialisées sans le 
moindre contrôle, au mépris de la réglementation les obligeant à 
tester la toxicité des substances avant de les vendre. Or, il s’avère que 
ces nanoparticules sont souvent redoutables – elles sont si petites 
que certaines peuvent traverser tous les organes, jouer avec notre 
ADN et provoquer de nombreux dégâts. 
Grâce à son enquête aussi rigoureuse qu’explosive, Roger Lenglet a 
retrouvé les principaux acteurs des nanotechnologies. Il livre ici leurs 
secrets et les dessous de cette opération menée à l’échelle planétaire 
qui, avec le pire cynisme, continue de se déployer pour capter des 
profits mirobolants au détriment de notre santé. 
Avec ce premier livre en français sur la toxicité des nanoparticules, 
Roger Lenglet tente de prévenir un nouveau scandale sanitaire d’une 
ampleur inimaginable. 

LENGLET R., 2014 -  Nanotoxiques, une enquête - Editions Actes Sud 

http://www.actes-sud.fr/node/47629
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Appel à bénévoles  
 

CRESREL : Projet de Centre de 
REhabilitation et de Sauvegarde 
REgionaL de la faune sauvage  
 

Chers amis, 

  

Aussi ambitieux soit-il, CRESREL ne peut fonctionner qu’avec le soutien 

et la contribution de l’ensemble des structures associatives et des 

bénévoles. 

  

Le rayon d'action de CRESREL rend indispensable la participation de bénévoles pour aider à l'acheminement 

des animaux jusqu'au centre. Nous faisons donc appel à vous, dans l'espoir de constituer notre réseau de 

bénévoles, afin que les délais de prises en charge des animaux soient le plus efficace possible. 

  

Si vous êtes intéressés (ou connaissez des personnes susceptibles de l'être), pour nous aider à acheminer 

les animaux jusqu'à nous, merci de nous le faire savoir en nous communiquant : nom, prénom, adresse 

postale, mail, numéro de téléphone et secteur géographique. Vous serez alors intégrés dans notre réseau 

d'acheminement. 

  

Nous savons d’ores et déjà que nous aurons des sollicitations régulières : 

 - D’Outines, siège de la LPO, vers Soulaines 

 - De Châlons-en-Champagne vers Outines 

 - De Vendeuvre-sur-Barse vers Soulaines 

 - De Wassy vers Soulaines 

 - De Chaumont (ou Valdelancourt*) vers Soulaines  

 - De Langres vers Chaumont (ou Valdelancourt*) 

 -  De Troyes vers Fontaille-la-Gaillarde (89) 

 * : nous allons contacter l’ensemble des refuges SPA pour voir s’ils peuvent faire office de relais. 

   

Nous aimerions également connaître les heures et/ou journées pour lesquelles vous auriez davantage de 

disponibilités pour assurer vos liaisons (semaine ou week-end, soir ou journée). 

   

Nous organiserons prochainement une formation à l'attention des bénévoles transporteurs de la faune 

sauvage en détresse, où seront abordés les aspects réglementaires et le fonctionnement d'un centre de 

réhabilitation de la faune sauvage. 

  

Comptant sur votre aide, 

   

L'équipe CRESREL 

Alice RENAUD, Bertrane FOUGERE  

et Vincent TERNOIS 

Mél : cresrel@gmail.com 

Tél : 03 25 92 56 02 

06 27 06 56 40 

mailto:cresrel@gmail.com

